Municipalité régionale de comté de L’Amiante

Résumé du Schéma d'aménagement révisé
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RÉSUMÉ DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT RÉVISÉ

 INTRODUCTION

Le 10 octobre dernier le ministre d’État aux Affaires municipales et à la Métropole, à l’Environnement et à l’Eau, Monsieur André Boisclair, signifiait au préfet de la MRC, Monsieur Marcel Roy, l’entrée en vigueur du schéma d’aménagement révisé.
Selon la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le conseil de toute municipalité doit, dans les deux ans qui suivent l’entrée en vigueur du schéma d’aménagement révisé, adopter tout règlement modifiant le plan d’urbanisme et tout règlement de concordance afin d’assurer que les règlements de zonage, de lotissement, de construction, soient conformes aux orientations du schéma d’aménagement révisé ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire.

Le schéma d'aménagement est en soi un outil de planification, c'est-à-dire qu'il oriente le développement du territoire en prévoyant l'organisation des grandes composantes territoriales et en coordonnant les choix et décisions qui touchent les municipalités impliquées et le gouvernement ou ses mandataires.  L'émergence des grandes orientations de l'aménagement du territoire correspond à l'identification de lignes directrices traduisant une vision d'ensemble ou une décision majeure quant à l'avenir du territoire.  La détermination des grandes orientations de l'aménagement du territoire permet d'établir une base de consensus importante qui servira de fondement aux autres composantes du schéma.  Les grandes orientations traduisent, dans l'organisation de l'espace, diverses perspectives, valeurs ou préoccupations relatives aux développements économique, social ou culturel et à la conservation ou la mise en valeur de l'environnement naturel et bâti.
La MRC de L'Amiante est composée de municipalités possédant chacune des caractéristiques uniques qui doivent être considérées lors de prises de décisions qui impliquent l'ensemble de la communauté.  Une municipalité rurale, comptant moins de trois cents (300) habitants, doit être tout autant concernée que les centres urbains.  L'étendue du territoire, l'originalité distincte de chacune des municipalités, la nature et la complexité de certains problèmes d'aménagement sont autant de facteurs qui déterminent l'implication des élus municipaux.  Le schéma d'aménagement doit donc concilier autant les intérêts des municipalités rurales que les préoccupations des villes beaucoup plus importantes (en terme de population).  Il ne doit donc pas imposer une certaine vision mais chercher à stimuler l'implication de toutes les municipalités par un encadrement qui favorise un maximum d'autonomies municipales dans une perspective d'un aménagement du territoire concerté.

TABLEAU 1
LES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT RÉVISÉ 

PRINCIPAUX ÉLÉMENTS
ORIENTATIONS
OBJECTIFS
PRINCIPAUX MOYENS DE MISE EN ŒUVRE

AGRICULTURE
Reconnaître et développer l’agriculture comme un élément majeur du développement régional
· Préserver le milieu agricole en favorisant     l’utilisation prioritaire, en zone agricole, du sol à des fins agricoles

· Assurer le développement durable de l’agriculture

· Restreindre les possibilités de situations conflictuelles avec les autres usages
· Identification des aires d’affectations agricoles dynamique, viable et des îlots déstructurés (voir tableau 2)

· Identification des usages permis dans chacune de ces aires d’affectation (voir tableau 3)

· Application des normes relatives aux distances séparatrices

GESTION DE L’URBANISATION
Rationaliser les secteurs urbains existants et contrôler l’extension urbaine
· Maximiser les investissements existant

· Concentrer les usages autres qu’agricoles dans les zones urbaines

· Stimuler le développement des noyaux urbains ruraux
· Délimitation des périmètres d’urbanisation (voir tableau 2)

· Identification des usages permis dans cette aire d’affectation(voir tableau 4)

· Identification des zones d’aménagement prioritaire et de réserve

VILLÉGIATURE ET LES PLANS D’EAU
Considérer les plans d’eau et les rives comme une importante ressource économique dont le potentiel est directement tributaire à la préservation de la qualité du milieu et au maintien de l’équilibre de la diversité biologique
· Contrôler le développement en bordure des plans d’eau

· Diminuer la dégradation des rives et du littoral

· Protéger l’encadrement visuel
· Identification d’une aire d’affectation de villégiature (voir tableau 2)

· Identification des usages permis dans cette aire d’affectation (voir tableau 5)
· Insertion, dans les normes sur le contrôle du déboisement en forêt privée, de   dispositions particulières pour protéger l’encadrement visuel 

Activités minières
Favoriser le maintien et l’expansion de l’exploitation des ressources du sous-sol
· Identification d’une aire d’affectation minière (voir tableau 2)

· Identification des usages permis dans  cette aire d’affectation (voir tableau 6)

· Identification des territoires à propriété exclusive du sous-sol

ACTIVITÉS FORESTIÈRES
Assurer la pérennité de la ressource forestière
· Identification d’une aire d’affectation agroforestière (voir tableau 2)

· Identification des usages permis dans  cette aire d’affectation (voir tableau 7)

· Introduction des normes relatives au contrôle du déboisement dans les forêts privées

Activités récréotouristiques

et de conservation
Contribuer aux vocations de préservation et de récréation du Parc de Frontenac et du secteur récréotouristique du sentier des trois Monts de Coleraine et de la réserve écologique adjacente

Promouvoir la réalisation du réseau cyclable

Favoriser la conservation des sites patrimoniaux 

Favoriser le maintien des habitats fauniques et de la biodiversité
· Identification des aires d’affectation récréotouristique du Parc de Frontenac et du sentier des Trois Monts (voir tableau 2)

· Identification de l’aire d’affectation réserve écologique de Coleraine (voir tableau 2)

· Identification des usages permis dans chacune de ces aires d’affectation (voir tableaux 8, 9 et 10)

· Identification du réseau cyclable

· Identification des principaux sites patrimoniaux et des habitats fauniques

PROTECTION DES PERSONNES ET DES BIENS
Maintenir un risque minimal à proximité des secteurs à risques naturels et de contraintes anthropiques
· Identification des plaines inondables et des secteurs d’embâcle

· Application des dispositions relatives à la protection des rives et du littoral

· Introduction de dispositions relatives aux sites de dépôts des résidus

TABLEAU 2
SUPERFICIES DES AIRES D’AFFECTATIONS 
Note : Les délimitations des aires d’affectations décrites dans le présent résumé font l’objet de nombreuses cartes qu’il est impossible de reproduire ici. 

MUNICIPALITÉS
SUPERFICIE TOTALE (HECTARES)
SUPERFICIES (EN HECTARES) DES AIRES D'AFFECTATION



 AGRICOLE 
PÉRIMÈTRE D'URBANISATION
AUTRES AIRES D'AFFECTATIONS1



DYNAMIQUE
VIABLE
TOTALE
PRIORITAIRE
DE RÉSERVE


BEAULAC-GARTHBY
7 681
1 484
2 137
200
5
97
3 860
V, A

VILLE DE DISRAELI
647
0
345
302
14
14
0


PAROISSE DE DISRAELI
9 388
2 250
3 791
PAS DE PÉRIMÈTRE D'URBANISATION


3 347
V, A

SAINT-JACQUES-LE-MAJEUR
5 933
0
3 777
22
SANS OBJET

2 134
V, A

SAINT-FORTUNAT
7 552
4 203
2 929
36
SANS OBJET

384
A

SAINT-JULIEN
8 230
4 099
3 907
17
SANS OBJET

207
A

IRLANDE
11 020
4 370
5 890
PAS DE PÉRIMÈTRE D'URBANISATION


760
V, A, M

SAINT-JOSEPH-DE-COLERAINE
12 511
0
666
256
4
91
11 589
V, A, M, R, RE

SAINTE-PRAXÈDE
13 568
1 455
6 590
21
SANS OBJET

5 502
V, A, R

ADSTOCK
28 922
9 297
11 121
143
SANS OBJET

8 361
V, A, R

SAINTE-CLOTILDE-DE-BEAUCE
5 868
3 052
2 759
57
SANS OBJET

0


THETFORD MINES
22 436
922
11 284
3 109
99
350
7 121
V. A. M

SAINT-ADRIEN-D'IRLANDE
5 278
2 656
2 600
22
SANS OBJET

0


SAINT-JEAN-DE-BRÉBEUF
7 968
1 308
6 614
46
SANS OBJET

0


KINNEAR'S MILLS
9 318
615
8 644
59
SANS OBJET

0


EAST BROUGHTON
931
73
426
311
12
65
121
A, M

SACRÉ-CŒUR-DE-JÉSUS
10 385
4 038
5 993
PAS DE PÉRIMÈTRE D'URBANISATION


354
A, M

SAINT-PIERRE-DE-BROUGHTON
14 746
5 160
9 501
85
SANS OBJET

0


SAINT-JACQUES-DE-LEEDS
8 183
4 531
3 589
63
SANS OBJET

0


TOTAL DE LA MRC
190 565
54 296
87 780



48 489


1 AUTRES AIRES D'AFFECTATIONS :  
A : AGROFORESTIÈRE
R : RÉCRÉOTOURISTIQUE






V : VILLÉGIATURE
RE : RÉSERVE ÉCOLOGIQUE






M : MINIÈRE







TABLEAU 3
USAGES AUTORISÉS DANS LES AIRES D’AFFECTATION AGRICOLES 

L’aire d’affectation agricole dynamique correspond aux sols de bon potentiel, à une utilisation agricole prioritaire des sols par l’agriculture, à une localisation homogène des exploitations agricoles et à une concentration de revenus agricoles relativement importants.

L’aire d’affectation agricole viable, pour sa part, correspond aux parties de la zone agricole (zone verte) qui sont caractérisées par des sols de moindres potentiels pour l’agriculture et où les exploitations agricoles sont dispersées.

L’aire d’affectation agricole «milieu déstructuré» fait référence à des îlots qui sont définis comme des concentrations d’usages non agricoles.

Usages


Affectations agricoles


Dynamique
Viable
Déstructurée

RÉS

I

DENT

I

EL
Résidence de l’agriculteur, de son enfant, d’un producteur forestier 
OUI
OUI
OUI


Résidence sur une propriété de 100 hectares et plus 
OUI
OUI
OUI


Résidence conforme aux droit acquis consentis par la L.P.T.A.A.  et aux autorisations déjà accordées 
OUI
OUI
OUI


Résidence sur un terrain vacant décrit par tenant et aboutissant dans un ou plusieurs actes enregistrés avant le 13 juin 1980 ou résidence située dans un secteur d’autorisation à portée collective
NON
OUI
OUI


Résidence de 1 ou 2 logements
NON
NON
OUI

COMM
Commerce et service complémentaires aux activités agricoles ou forestières et liés à une entreprise agricole ou forestière 
OUI
OUI
OUI


Commerce et service complémentaires aux activités agricoles ou forestières 
NON
OUI
OUI

I

NDUS
Industrie complémentaire aux activités agricoles ou forestières et liée à une entreprise agricole ou forestière 
OUI
OUI
OUI


Industrie complémentaire aux activités agricoles ou forestières
NON
OUI
OUI

PUBL
Services d’utilités publiques
OUI
OUI
OUI


Équipements ou services communautaires 
NON
NON
NON

RESS
Exploitation minière, carrière et sablière
OUI
OUI
OUI


Exploitation agricole et forestière
OUI
OUI
NON


Abri sommaire en milieu boisé 
OUI
OUI
OUI

COMM : COMMERCE ET SERVICE; INDUS : INDUSTRIE; PUBL : PUBLIC; RESS : RESSOURCE

TABLEAU 4
Usages autorisés dans les aires d’affectation des périmètres d’urbanisation 

Le schéma d'aménagement doit promouvoir une saine gestion de l'urbanisation en orientant l'extension urbaine dans les parties du territoire pouvant accueillir le développement de façon économique et dans le respect de l'environnement.  Le contrôle de l'étalement urbain, par le biais de la délimitation des périmètres d'urbanisation, constitue l'un des principaux moyens de rationalisation des dépenses consacrées au développement.  En consolidant les zones urbaines existantes, le schéma d'aménagement favorise le maintien de la qualité de vie des résidants tout en assurant que les impacts sur l'environnement et sur les autres utilisations du sol soient maintenus à un niveau minimal.
CATÉGORIES D’USAGES
AFFECTATION INDUSTRIELLE
TERRITOIRE DÉJÀ OCCUPÉ
ZONE D’AMÉNAGEMENT PRIORITAIRE
ZONE D’AMÉNAGEMENT DE RÉSERVE

HABITATION
NON
OUI
OUI
OUI (voir condition 1)

COMMERCE ET SERVICE
OUI
OUI
OUI
NON

INDUSTRIE
OUI
OUI
OUI
NON

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIÈRE
NON
NON
NON
NON

EXPLOITATION MINIÈRE
OUI
OUI
OUI
OUI

SERVICES D’UTILITÉS PUBLIQUES,  
OUI
OUI
OUI
NON

ÉQUIPEMENTS OU SERVICES COMMUNAUTAIRES 
OUI
OUI
OUI
NON

CARRIÈRE ET SABLIÈRE
NON
NON
NON
NON

CONDITION 1 :Uniquement des résidences isolées en bordure d’une voie publique existante à l’entrée en vigueur du présent schéma.

TABLEAU 5
USAGES AUTORISÉS DANS L’AIRE D’AFFECTATION DE VILLÉGIATURE 

Le domaine riverain constitue un territoire sensible puisqu’il marque la transition entre les milieux aquatique et terrestre.  La nécessité de conserver son intégrité afin de maintenir la diversité biologique est connue de tous.  Toutefois, les pressions exercées sur cette zone de transition fragile sont diverses et leur interaction peut mettre en péril l’équilibre naturel des plans d’eau et des rives. La villégiature riveraine constitue donc une utilisation du sol importante qui doit faire l’objet d’une attention particulière à cause de sa localisation et de sa concentration.  Pour plusieurs municipalités, les nouvelles constructions résidentielles se localisent très majoritairement en bordure des plans d’eau devenant ainsi des zones résidentielles en milieu rural.

RÉSIDENTIEL
Habitation unifamiliale isolée 

Habitation unifamiliale contiguë (chacune sur un lot distinct)
 Habitation bifamiliale (duplex)

COMMERCE
Commerce et service léger de voisinage, tel que casse-croûte, dépanneur


Les activités récréatives extensives telles que marina, location d'embarcation


Les usages et activités récréotouristiques

PUBLIC
Les équipements municipaux


Les services d’utilités publiques

TABLEAU 6
UGAGES AUTORISÉS DANS L’AIRE D’AFFECTATION MINIÈRE 

L’industrie minière est évidemment une activité omniprésente sur le territoire de la MRC de L’Amiante et elle a modifié irrémédiablement le paysage.

Le schéma d’aménagement reconnaît l’importance des activités minières pour la région et souhaite favoriser le maintien et l’expansion de l’exploitation des ressources du sous-sol qui est traditionnellement un des moteurs du développement économique.

USAGES
AUTORISÉ OU NON

HABITATION
NON

COMMERCE ET SERVICE
NON

INDUSTRIE
OUI

SERVICES D’UTILITÉS PUBLICS 
OUI

ÉQUIPEMENTS OU SERVICES COMMUNAUTAIRES 
NON

INSTITUTIONNELS
NON

EXPLOITATION AGRICOLE
OUI

EXPLOITATION FORESTIÈRE
OUI

EXPLOITATION MINIÈRE
OUI

CARRIÈRE ET SABLIÈRE
OUI

TABLEAU 7
UGAGES AUTORISÉS DANS L’AIRE D’AFFECTATION AGROFORESTIÈRE 

L’affectation agroforestière correspond au territoire hors de la zone agricole désignée et qui n’est pas identifiée comme périmètre d’urbanisation, ni comme affectation de villégiature, ni comme affectation minière.  Cette superficie résiduelle est, dans la majorité des cas, couverte de forêt et présente peu de potentiel pour l’agriculture.
Les résidences unifamiliales isolées sur un emplacement adjacent à une rue, route ou chemin publics existants à l’entrée en vigueur du présent schéma

Les commerces et services qui ont un lien direct avec l’exploitation des ressources agricoles et forestières

Les industries qui ont un lien direct avec l’exploitation des ressources agricoles et forestières

Les exploitations agricoles et forestières

Les exploitations minières

Les carrières et sablières

Services d’utilités publics

TABLEAU 8
USAGES AUTORISÉS DANS L’AIRE D’AFFECTATION RÉCRÉOTOURISTIQUE DU PARC DE FRONTENAC 

La villégiature administrée par l’organisme responsable de la gestion du parc ou par un de ses mandataires

Les activités récréotouristiques conformes aux objectifs et de mission de Parcs-Québec

Les commerces et services, qu’ils soient publics ou privés, qui sont directement reliés au caractère récréotouristique du Parc de Frontenac

TABLEAU 9
USAGES AUTORISÉS DANS L’AIRE D’AFFECTATION RÉCRÉOTOURISTIQUE DES SENTIERS PÉDESTRES DES TROIS MONTS DE COLERAINE 

Les activités visant la protection intégrale des milieux sensibles et du patrimoine écologique

Les activités éducationnelles visant la conscientisation de la population à la protection des milieux sensibles; 

Les sentiers et randonnées pédestres conformément au plan d’aménagement préparé par l’organisme responsable de la gestion de ce territoire 

Les activités permises par la servitude écologique identifiée dans l’acte de vente par la Société Asbestos Limitée à la municipalité de Saint-Joseph-de-Coleraine et enregistré sous le numéro 166177 publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Thetford. 

TABLEAU 10
USAGES AUTORISÉS DANS L’AIRE D’AFFECTATION RÉSERVE ÉCOLOGIQUE DE COLERAINE 

Les activités autorisées par la Loi sur les réserves écologiques

AUTRES ÉLÉMENTS INCLUS DANS LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT RÉVISÉ

Les tableaux ci-dessus résument les principales dispositions du schéma d’aménagement révisé. Cependant, d’autres éléments font partie de ce document. Les principaux éléments sont résumés ci-dessous.
1. Le transport terrestre, les réseaux d’électricité et de communication

Le schéma d’aménagement révisé indique la nature des infrastructures et des équipements de transport ainsi que les infrastructures relatives aux réseaux d’électricité de communication.

2. Les éléments d’intérêt historiques, culturels ou écologiques

Plus de 30 éléments historiques et culturels ainsi que les principaux habitats fauniques sont identifiés.

3. Les contraintes anthropiques (contraintes majeures de nature humaine)

Le schéma identifie les principaux sites présentant des contraintes majeures de nature anthropique et demande aux municipalités de s’assurer que les nouvelles sources de contraintes majeures, présentant des risques pour la santé et la sécurité publique, ne s’implantent pas à proximité d’usages sensibles (résidentiel, institutionnel, récréatif) et, à l’inverse, que ces usages sensibles ne se rapprochent pas des sources de contraintes majeures existantes.

4. Les équipements relatifs à la gestion des matières résiduelles

Le schéma identifie les sites d’enfouissement des déchets et les équipements relatifs aux matières recyclables.

Les zones inondables ou à risque d’embâcle

Conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la MRC a déterminé toute zone où l’occupation du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité publique. Ainsi, toutes les zones inondables ou à risque d’embâcle connus sont cartographiées et des dispositions spécifiques, découlant de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables, sont insérées dans le document complémentaire accompagnant le schéma d’aménagement.

Les prises de captage d’eau potable

La MRC de L’Amiante désire contribuer à assurer aux populations actuelles et aux générations futures l’accès à des approvisionnements sûrs et abordables en eau potable de bonne qualité, notamment par une planification des usages qui protège les postes de captage d’eau potable. À cette fin, le document complémentaire prohibe toute construction et/ou ouvrage dans un rayon de 30 mètres de toutes prises d’eau, d’installation de captage et de distribution d’eau desservant un réseau d’aqueduc privé ou public qui sont connus.
Message du préfet


Le premier schéma d'aménagement de la MRC de L'Amiante est entré en vigueur le 26 mai 1988.  Cette date correspond davantage à un point de départ qu'à un moment déterminant la fin d'une étape.  L'élaboration du schéma a certes permis d'établir les bases définissant l'organisation spatiale du territoire, mais c'est surtout par sa mise en œuvre, par le biais des plans et des règlements d'urbanisme, que l'on a pu juger de la pertinence de son contenu.  Pour la plupart des municipalités de la MRC ce fut une première expérience dans le domaine de la planification et de la réglementation d'urbanisme et, après plus de douze  ans d'application, une analyse des différents éléments du schéma a permis d’établir les nouvelles orientations que celui-ci véhiculera et qui seront traduites dans leurs plans et règlements d'urbanisme respectifs.


Les modifications apportées par la révision du schéma traduisent son caractère évolutif et reflètent fidèlement les choix fondamentaux définissant l'organisation spatiale du territoire de la MRC de L'Amiante.


L'aménagement du territoire est principalement un choix politique.  C'est donc d'abord aux élus, en relation avec les citoyens, d'effectuer les choix et de prendre les décisions.  Le schéma révisé est le fruit d'une réflexion amorcée par les élus en novembre 1993.  Durant cette période, les principaux enjeux de l'aménagement du territoire ont été scrutés, analysés et remis en question afin d'établir des positions qui rallient l'ensemble des élus municipaux.


Toutefois, plus que jamais, le monde municipal est en pleine mutation et le présent schéma révisé se situe à une période charnière de cette évolution.  Des dossiers majeurs tels que la décentralisation, les fusions, la protection de l'environnement, la gestion de l’eau potable, la gestion des matières résiduelles, etc., sont en gestation ou commencent à influencer différentes facettes de l’aménagement du territoire. Bien que le schéma d’aménagement ne soit pas directement applicable aux citoyens, il influencera quotidiennement notre vie puisque les  municipalités de la MRC devront, dans les deux ans à venir, adopter un plan et des règlements d’urbanisme qui respecteront les orientations et les objectifs du schéma d’aménagement révisé. Je vous invite donc à consacrer quelques minutes pour prendre connaissance des principaux points contenus dans le schéma d’aménagement révisé de la MRC de L’Amiante.





Marcel Roy, Préfet























type et Numéro dans la liste déroulante Insérer un renvoi à. Sélectionnez le nom du titre suivant dans la liste Pour le titre et cliquez sur Insérer.


Mettre en forme les zones de texte


Vous pouvez changer l’aspect de zones de texte liées en utilisant des couleurs, trames, bordures et d’autres mises en forme. Sélectionnez la zone de texte à mettre en forme et double-cliquez sur sa bordure pour ouvrir la boîte de dialogue Format de la zone de texte. Si vous voulez modifier les couleurs ou les bordures d’une zone de texte, cliquez sur l’onglet Couleurs et traits. Pour modifier la taille, l’échelle ou la rotation, cliquez sur l’onglet Taille. Pour modifier la position de la zone sur la page, cliquez sur l’onglet Position. Si la zone de texte est entourée de texte et que vous voulez en modifier la répartition autour de la zone, cliquez sur l’onglet Habillage. Vous ne pouvez mettre en forme qu’une zone de texte à la fois.


Zones de texte pour des articles en parallèle


Vous pouvez utilisez des zones de texte liées pour des articles en « colonnes » parallèles sur plusieurs pages. Le résultat obtenu diffère de celui produit par la commande Colonne du menu Format qui oblige le texte à continuer de la colonne 1 vers la colonne 2 sur la même page. En utilisant des zones de texte liées, le texte de la colonne 1 se poursuit dans la colonne 1 de la page suivante. Le texte de la colonne 2 se comporte de la même manière, en parallèle de la colonne 1. Cette méthode permet de grouper deux articles similaires tels qu’un article en anglais dans la colonne de gauche et le même en français dans la colonne de droite. 


Pour taper du texte en parallèle, affichez les marques de paragraphe. Cliquez en haut de la page, à l’endroit où les colonnes adjacentes doivent débuter et appuyez deux fois sur ENTRÉE. Cliquez sur la première marque de paragraphe de la page. Dans le menu Insertion, cliquez sur Zone de texte ; faites-la glisser dans le document, où la première colonne doit débuter. Cliquez de nouveau sur Zone de texte, puis faites-la glisser dans le document à l’endroit où la deuxième colonne doit débuter. Cliquez sur la dernière marque de paragraphe de la page, appuyez sur Ctrl+ENTRÉE pour créer un saut de page.


Répétez ces étapes pour chacune des pages devant contenir les articles en parallèle, puis revenez à la première zone de texte. Cliquez sur la zone de texte pour la sélectionner. Cliquez avec le bouton droit de la souris sur Créer un lien entre les zones de texte. Le pointeur se transforme en pichet. Cliquez sur la zone de texte de gauche, sur la deuxième page pour créer un lien. Créez des liens pour toutes les zones de texte du même article sur la colonne de gauche du document. Répétez ces étapes pour chacune des zones de texte de l’article de droite.


Pour créer un paragraphe vide supplémentaire, positionnez le curseur en haut de la page et appuyez deux fois sur ENTRÉE. Ce paragraphe est utile pour insérer du texte ou des graphiques en dehors des zones de texte. Vous pouvez le supprimer si vous n’en avez pas besoin.


Copier des zones de texte liées


Vous pouvez copier un article ou une chaîne de zones de texte liées vers un autre document ou vers un autre endroit du document. Pour copier les zones de texte liées et leur contenu, copiez toutes les zones de texte liées dans un même article. Sélectionnez la première zone de texte de l’article. Maintenez la touche MAJ enfoncée, puis cliquez sur chacune des zones de texte à copier. Dans le menu Edition, cliquez sur Copier. Cliquez à l’endroit où vous voulez copier les zones de texte, puis cliquez sur Coller.(
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